LES SUBVENTIONS - FICHE TECHNIQUE
PRESENTATION DU CAS

Les responsables de l'association Porthos, dont l'objet est de réunir régulièrement des journalistes résidant en Aquitaine, proposent de recevoir des confrères journalistes venant d'autres pays de l'Union Européenne afin que ces derniers puissent promouvoir, dans leurs pays respectifs, les bienfaits et charmes de la région. L'accueil étant prévu pour le mois de mai 2000, les responsables décident de préparer cette visite dès le mois de juin 1999.

Afin de les soutenir dans leur action de promotion de la région, le Conseil régional d'Aquitaine leur a attribué une subvention de 80 000 francs. Cette subvention est versée en deux temps : une première tranche de 15 000 francs au mois de juillet 1999 et le solde, soit 65 000 francs, au mois de novembre 1999.

Il est prévu, dans la convention signée entre les parties, que la subvention devra servir au financement de la conception et de l'impression d'un dossier de presse (dont le coût estimé s'élève à 20 000 francs) d'une part et à couvrir une partie des frais de réception et d'hébergement des journalistes accueillis d'autre part (à hauteur de 60 000 francs). En contrepartie, l'association Porthos s'engage à distribuer le dossier de presse avant le 31 décembre 1999.

Fin décembre 1999, des incidents de reprographie ne permettent pas l'envoi des dossiers de presse dans les délais prévus. Seuls les frais de conception du dossier ont été engagés et payés à hauteur de 12 000 francs. Au 31 décembre 1999, il reste à engager 8 000 francs de frais d’impression.

ECRITURES A COMPTABILISER

                                           07/99

512 - Banque
15 000


74 - Subventions d'exploitation

15 000

                                           11/99

512 - Banque
65 000


74 - Subventions d'exploitation

65 000

                                          12/99

6xx - Frais de conception du dossier
12 000


401 / 512 - Fournisseurs / Banque

12 000

                                         31/12/99

74 - Subventions d'exploitation
60 000


487 - Produits constatés d'avance

60 000

                                         31/12/99

6894 - Engagements à réaliser sur subv. attribuées
8 000


194 - Fonds dédiés sur subv. de fonction.

8 000

                                         1/1/00
194 - Fonds dédiés sur subv. de fonction.
8 000


7894 - Report des subv. non utilisées des

8 000


            exercices antérieurs

                                        1/1/00

487 - Produits constatés d'avance
60 000


74 - Subventions d'exploitation

60 000


(*) Les 60.000 francs se rattachant aux frais de réception et d'hébergement ne sont pas inclus dans les produits de l'exercice 1999. Par ailleurs, l'association Porthos n'a pas satisfait à son engagement de distribution du dossier de presse avant le 31 décembre. Les 8.000 francs se rapportant aux frais d’impression sont inscrits en fonds dédiés à la clôture de l'exercice 1999.
PRESENTATION DE L’ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS

Conformément à l’avis du 17 décembre 1998, les informations suivantes doivent être fournies dans l’annexe des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 1999 :

( Tableau de variation des fonds dédiés
	Fonds dédiés à l’ouverture
	Augmentation
	Diminution
	Fonds dédiés à la clôture

	0
	8 000
	0
	8 000


( Fonds dédiés inscrits au bilan à la clôture de l’exercice précédent, provenant de subventions, et utilisés au cours de l’exercice
Etat néant

( Dépenses restant à engager financées par des subventions et inscrites dans le compte « Engagements à réaliser sur subventions attribuées »
Frais d’impression du dossier de presse « Accueil en Aquitaine » : 8 000 francs.

( Fonds dédiés correspondant à des projets pour lesquels aucune dépense significative n’a été enregistrée au cours des deux derniers exercices
Etat néant

L’annexe des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2000 se présente ainsi :

( Tableau de variation des fonds dédiés
	Fonds dédiés à l’ouverture
	Augmentation
	Diminution
	Fonds dédiés à la clôture

	8 000
	0
	8 000
	0


( Fonds dédiés inscrits au bilan à la clôture de l’exercice précédent, provenant de subventions, et utilisés au cours de l’exercice
Frais d’impression du dossier de presse « Accueil en Aquitaine » : 8 000 francs.

( Dépenses restant à engager financées par des subventions et inscrites dans le compte « Engagements à réaliser sur subventions attribuées »
Etat néant.

( Fonds dédiés correspondant à des projets pour lesquels aucune dépense significative n’a été enregistrée au cours des deux derniers exercices
Etat néant

Déblocage des fonds





Comptabilisa-tion des frais de conception





Ecritures d'inventaire 1999 (*)





Extourne des écritures d'inventaire
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